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La consultation des contrats de travail 
 

Le flux des contrats de travail dans PrimaWeb reprend les informations du webservice Dolsis.  

 

Celui-ci vous offre une série de nouvelles informations intéressantes, provenant du registre 

du personnel sur base des différentes déclarations DIMONA consolidées (regroupées). 

1. Où ?  
 

La consultation de ce nouveau flux se trouve sous l’enquête sociale. 

Après avoir intégré
1
 correctement la (les) personne(s) pour la(es)quelle(s) vous souhaitez 

consulter, vous sélectionnez le nom de la personne dans la composition de ménage de fait.  

 

Dans le menu de gauche dans la partie ’Membre du ménage’ vous avez l’onglet « Contrat 

d’emploi ». 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1
 La personne doit être intégrée en code qualité 1 à 9 ou 31 (Dettes en dehors de toute dette liée à un dossier 

social actif) à la date du jour de la consultation. 
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2. Comment pouvez-vous consulter ?  
 

Lorsque vous cliquez sur le flux « Contrat d’emploi », l’écran suivant s’affiche : 

 

 
 

Vous pouvez spécifier la période pour laquelle vous souhaitez rechercher des contrats de 

travail. Vous pouvez aussi définir le type de contrat que vous recherchez: les « Emplois 

actifs » ou les « Entrées et sorties en fonction ». 

 

Si vous recherchez via le type de contrat « Entrées et sorties en fonction » vous aurez la liste 

des moments où la personne a changé de fonction. Vous n’aurez pas son activité courante. 

 

Exemple: Monsieur X est entré en fonction à l’hôpital Saint-Pierre le 01/07/2012 et n’a pas 

changé d’emploi depuis lors. Par conséquent, une recherche « Entrées et sorties en fonction » 

entre le 01/01/2014 et aujourd’hui ne produira aucun résultat pour ce monsieur, puisqu’il n’a 

effectivement pas changé d’emploi. Par contre, si l’intervalle de recherche remonte à une date 

antérieure au 01/07/2012, le résultat sera bien trouvé. 

 

Si vous souhaitez simplement rechercher quels emplois étaient actifs à un moment donné, il 

convient d’utiliser l’autre recherche « Emplois actifs » (choix par défaut). Dans ce cas de 

figure, il suffit qu’un emploi soit actif au moins un jour dans l’intervalle demandé pour qu’il 

soit listé. 

 

Exemple: Si vous recherchez les emplois actifs de Monsieur X depuis le 01/01/2014, vous 

allez trouver son poste à l’hôpital Saint-Pierre car il est bien actif en 2014, même s’il est entré 

en fonction en 2012. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

4 

 

3. Données retournées 
 

Après avoir sélectionné le type de contrat choisi, vous cliquez sur « Rechercher ». 

 

 
 

Ci-dessous, vous trouverez un aperçu des informations qui, selon la situation de la personne, 

vous seront retournées. 

 

 N° ONSS de l’employeur 

 N° ONSS provisoire 

 N° BCE de l’employeur 

 Dénomination/ nom de l’employeur 

 Adresse de l’employeur 

 Dernière action Dimona connue: entrée ou sortie 

 Date entrée en service du travailleur 

 Heure d’entrée en service du travailleur 

 Date de sortie du travailleur 

 Heure de sortie du travailleur 

 Type de travailleur (étudiant, intérimaire, etc.) 

 Contingent: nombre de jours réservés par un ou plusieurs employeurs pour un étudiant 

 Sous-entité: sous-entité du matricule employeur si elle existe 

 D. intér: est-ce que le travailleur est intérimaire ? 

 D. étud: est-ce que le travailleur est étudiant ? 

 Détails: vous permet d’afficher des informations plus détaillées concernant le contrat 

de travail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

5 

 

Si vous voulez davantage d’informations sur l’entreprise, vous pouvez dans la page 

principale de recherche de contrat de travail, cliquer sur le numéro BCE de l’employeur (en 

bleu). 

 

 
 

Vous y trouverez des informations telles que les coordonnées du siège social, le secrétariat 

social, éventuellement le représentant (mandataire ou curateur) etc. 
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Vous pouvez aussi lancer une recherche sur le numéro BCE de l’employeur en cliquant sur 

« Consulter l’employeur sur KBO Public Search » 

 

 
 

Une nouvelle page s’ouvrira qui vous renverra sur le site web du SPF Economie et qui 

reprendra toutes les données actualisées de l’entreprise. 
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Si vous voulez retourner à l’écran précédent contenant la liste des résultats de votre recherche 

de contrat de travail, il vous suffit de cliquer sur « Retour ». 
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Si vous voulez obtenir des informations plus détaillées concernant un contrat de travail, il 

vous suffit de cliquer sur « Voir » dans la dernière colonne ‘Détails’ du contrat de travail 

concerné. 

 

 
 

 
 

Vous obtiendrez des informations supplémentaires : 

 

 Dimona période ID: identifiant technique permettant de retrouver l’information de 

manière univoque dans le registre du personnel. 

 Numéro de commission paritaire 

 Nom du lieu de travail de l’étudiant 

 Adresse du lieu de travail de l’étudiant 

 Numéro ONSS de l’utilisateur de l’intérimaire 

 La dénomination de l’utilisateur de l’intérimaire 

 Annulation du contrat de travail: oui/ non 
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Dans cet écran, vous pouvez aussi consulter les informations issues de déclarations DMFA
2
 

qui sont classées par trimestre.  

 

 Il vous suffit d’indiquer l’année et le trimestre concerné et ensuite de cliquer sur 

« Rechercher ». 

 

 
 

Pour chaque trimestre, entre zéro et un nombre indéterminé de déclarations DMFA peuvent 

être présentes, chacune regroupée dans un bloc de données.  

 

Chaque bloc adopte une forme différente selon la nature de la déclaration correspondante : 

occupations, étudiants, prépensionnés, statutaires licenciés, accidents de travail/maladies 

professionnelles.  

 

Ci-dessous, vous trouverez l’exemple d’une déclaration du type « Occupations ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
2
 La déclaration DMFA est une déclaration multifonctionnelle via laquelle l'employeur communique les 

données salariales et les temps de travail se rapportant à ses travailleurs pour un trimestre donnée. 
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Vous obtiendrez les informations suivantes : 

 

 Catégorie de l’employeur 

 Code travailleur 

 Commission paritaire 

 Date de début de l’occupation 

 Date de fin de l’occupation 

 Régime 

 Le nombre d’heures par semaine en moyenne du travailleur 

 Le nombre d’heures par semaine en moyenne de référence 

 Mesure de réorganisation du travail 

 Mode de rémunération 

 Prestations  

 Rémunérations 

 

Plus d’informations sont disponibles sur les données écrites en gras : 

 

 
 

Remarque : Dans le cas particulier d’une curatelle en cours, si 2 déclarations DmfA ont été 

faites pour le travailleur pendant la période recherchée à cause de la mise sous curatelle de 

l’employeur, 2 grilles sont visibles pour la liste DMFA: l’une présentant les informations 

relatives au travailleur avant la curatelle, l’autre présentant les résultats à partir de la mise 

sous curatelle. 
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Pour les déclarations du type « Etudiants », vous obtiendrez les informations suivantes : 

 

 Catégorie employeur 

 Code travailleur 

 Nombre de jours 

 Rémunération 

 

 

Pour les déclarations du type « prépensionnés », vous obtiendrez les informations suivantes : 

 

 Catégorie employeur 

 Code travailleur 

 Code cotisation 

 Nombre de mois de prépension 

 Cotisation (montant) 

 

 

Pour les déclarations du type « Statutaires licenciés  », vous obtiendrez les informations 

suivantes : 

 

 Catégorie employeur 

 Code travailleur 

 Date de début période d’assujettissement 

 Date de fin période d’assujettissement 

 Nombre de jours de référence 

 Rémunération brute de référence  

 

 

Pour les déclarations du type « Accidents de travail/maladies professionnelles », vous 

obtiendrez les informations suivantes : 

 

 Catégorie employeur 

 Code travailleur 

 Nature de l’indemnité 

 Degré d’incapacité 

 Montant de l’indemnité 

 

 

 

 

 


